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Signature d’une convention de mixité 

entre Aix-Marseille Université et l’Inserm 

Vendredi 17 mai 2019 de 10h00 à 11h30 
Siège du Pharo – Bâtiment C – Amphithéâtre Jean-Etienne Touze 

Yvon Berland, Président d’Aix-Marseille Université, et Dr. Gilles Bloch, Président de 
l’Inserm, signent une convention de mixité des unités relevant des deux 

établissements, et ce afin d’assurer leur développement scientifique. 
 
La signature sera suivie d’échanges avec les directeurs d’unités concernés. 

La coopération envisagée portera notamment sur les objectifs suivants :  

- Assurer une production scientifique de haut niveau et une continuité entre la recherche 
biologique et biomédicales cognitive et la recherche médicale, clinique et en santé 
publique ; 

- Veiller à la complémentarité des activités de formation et de recherche et contribuer à 
la qualité de la formation des étudiants à la recherche et par la recherche ; 

- Favoriser la mutualisation des moyens, le développement des infrastructures et de 
plateformes de ressources partagées au service de la collaboration pour la recherche 

en sciences de la vie et de la santé ; 
- Développer ensemble des activités de transfert de technologies et de valorisation. 

 
 
CONTACTS PRESSE : 
 
Aix-Marseille Université 
Delphine Bucquet 
Directrice de la communication 
delphine.bucquet@univ-amu.fr 
04 91 39 65 66 – 06 12 74 62 32  

            Rejoignez le réseau ! 

 

Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (Inserm) 
Nicolas Emmanuelli 
Responsable du service Information scientifique 
et communication 
nicolas.emmanuelli@inserm.fr  
04 91 82 70 04
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